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A Rl REST

DU CONSEIL D'F TAT

DU ROY,
Qui proroge pour dix ans les exemptions accordées ail com-

merce qui fe fait entre le Canada , f Ifle-rýoyale &r le;
ijies au vent ae riimerique.

DU 24. Février 1750.

-Extrait des Regyires du Confeil d'Etat,

L E R OY s'étant fait repréfenter,. en fon Cpnfeil, lei
arrêts rendus en icelui les 31 décembre 1726,& 2 avril

1737, par le premier defquels Sa Majeflé, dans la vûe de fa-
vorifer le commerce de fes fujets entre le Canada, l'Ifle-royale
& les Ifles du vent de l'Amérique, auroit bien voulu ordonner
que les marchandifes du crû defdites IfMes du vent, qui feroient,
deflinées à être tranfportées à l'Ifle -royale, feroient déchar-
gées du droit de poids d'un poùr cent, & ce pendant le-temiips4
de dix années,à côimencer du preiier janvier 1727, & çelles



du crà defdites ies, deftinées tant pour l'Ife-royale que pour
le Canada, de celui de trois pour cent du domaine d'Occident,
enfemble du droit de quarante !fois par quintal fur les fueres
qui y feroient envoyés defdites ifles; & par le fecond, Elle au-
roit renouvellé lefdites exemptions pour pareil nombre d'années;
Et Sa Majeflé étant informée qu'il eft de l'intérêt du com-
nerce defdites Colonies, de prproger encore les mêmes exemp-
tions, & voulant y pourvoir: Ouï le rapport du fieur de Ma-

'chault Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général
des finances, LE RoY ÉTýANT EN SON CONSEIL, a
ordonné & ordonne que les marchandifes du crû des files du
vent de l'Amérique, qui feront deftinées à être tranfportées à
I'Ifle-royale, feront & demeureront déchargées du droit de
poids d'un pour cent, & ce pendant le temps de dix années
confécutives, à commencer du premier mars prochain; & que
celles du crû defdites Ifles, deflinées tant pour l'Ifle -royale,

que pour le Canada, feront & demeureront déchargées pen-
dant ledit temps du droit de trois pour cent du domaine d'Oc-
cident, qui fe perçoit fur les denrées & marchandifes du cr
des Colonies, enfemble du droit de quarante fois par quintal fur
les fucres qui y feront envoyés defdites ifles. FAIT au Confeil
d'état du Roy, Sa Majeflé y étant, tenu à Verfailles le vingt-
quatre février mil fept cens cinquante. Jigné RoUILLÉ.
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